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de l'étranger et payables dans l’étranger, ne font 
que passer en France. U importe souvent au suc¬ cès des affaires qu’endossées aussitôt qu’arrivées 

elles partent à l’instant même et sans perdre un courrier. Le pourra-t-on si pour leur endosse¬ 

ment le timbre, qui exige quelque temps, est nécessaire? Paris, par sa situation au milieu de l’Europe, est le centre de beaucoup de négocia¬ tions de billets entre les nations commerçantes; ne faut-il pas craindre de détourner cette circu¬ lation qui irait chercher quelque lieu où elle serait plus libre et plus rapide? et par de tels moyens n’appauvrirait-on pas cet impôt du tim¬ bre qu’on veut enrichir? Je demande donc que la formalité du timbre, à l’égard des effets venus de l’étranger, ne soit obligatoire que pour ceux de ces effets endossés au profit des régnicoles et payables en France. 

M. Rœderer, rapporteur. Une lettre de change 

qui passe en France et qui s’y endosse, y est un effet en négociation et devient une véritable propriété nationale, propriété circulante de l’en¬ dosseur. La. différence qui existe dans la desti¬ nation dernière de l’effet n’en met aucune dans 

sa nature. L’Angleterre agit de cette façon ; il 

n’y a pas de raison pour qu’en France on ne fasse pas de même. Je i emande la question préalable sur l’amen¬ dement de M. Le Couteulx. 

La question préalable est adoptée et le para¬ 
graphe 7 est décrété dans les termes suivants : 

« 7° Les lettres de change, même celles qui seraient tirées par seconda, troisième et dupli¬ 
cata ; billets à ordre ou au porteur, mandats, res-criptions, et généralement tous les écrits portant 
promesse ou mandement de payer des sommes 
déterminées et qui circulent dans le commerce, 

même les endossements et acceptations de pa¬ reils effets venant de l’étranger, lesquels seront pré.-emés au timbre ou au visa dans la première place de France où elles devront être endossées, 

et payeront seulement la moitié du droit imposé sur les effets de même valeur faits en France. » 

M. de Pampelonne, député du département de 
l'Ardèche, demande et obtient un congé de huit à dix jours, pour affaires très pressantes. 

M. d’André, faisant les fonctions de Président, 
ayant quitté la séance, est remplacé parM. Bar-nave, ancien président. 

La discussion sur les droits du timbre est 
reprise. 

L’ariicle 4 du projet est décrété dans les termes suivants : 
Art. 4. 

« Les lettres de voiture sous seing privé, les 

comptes des fabricants, négociants et ban¬ quiers entre eux; les factures ou lettres, qui en tiendront lieu, des fabricants, marchands, com¬ missionnaires et autres ; les mémoires d’ouvriers, marchands, fournisseurs, entrepreneurs ; les extraits de livres ou de correspondance, seront assujettis au timbre ou au visa, dans les cas seu¬ 

lement où ils devront servir de titre à quelque demande ou action en justice, et y être produits par forme ou pour moyen d’exception, ou autre¬ ment. » 

Un membre : Et les journaux ! et les papiers publics! Je demande qu’ils n’échappent pas au timbre. ( Applaudissements .) 

M. Roederer, rapporteur. Messieurs, comme vous pouvez le croire, nous y avons pensé ; mais, en y réfléchissant, nous avons vu que les frais de la poste absorbent une grande partie des pro¬ duits des journaux. La poste, par exemple, enlève à l’un des meil¬ leurs journaux qui s’écrivent aujourd’hui plus de la moitié du prix des souscriptions : c’est un terrible impôt qu’ils payent et il est difficile qu’ils en payent un autre. 

D’ailleurs nous avons considéré les services que les bons journaux ont rendu dans la Révolution, 

ceux qu’ils rendent encore, en propageant les principes et les lumières dans toute l’étendue du royaume et dans toutes les classes de citoyens ; et nous sommes restés persuadés que, pour ces premières années au moins, il fallait les laisser affranchis de cet impôt. (L’Assemblée décide qu’il n’y a pas lieu à déli¬ bérer.) L’article 5 est adopté comme suit : 

Art. 5. 
« Il sera libre d’user, pour tout acte, registre, 

pièce ou écriture à présenter au timbre, de papier ' de telle dimension que l’on voudra; à cet effet les bureaux de la régie seront pourvus de pa¬ piers de divers formats, dont les prix seront déter¬ minés par le tarif. « Les papiers destinés à des lettres de change ou autres mandements de payer, aux quittances comptables et autres, fournies pour rentes payées par le Trésor public, aux quittances et droits d'entrée et d’octrois des villes et autres contribu¬ 

tions indirectes, seront d’un format propre à leur destination, et marqués de timbres particu¬ liers, dont les prix seront fixés par le tarif. 

« A l’égard des papiers destinés aux expédi¬ tions de tous les actes civils passés en forme authentique, à celles des jugements des tribu¬ naux et autres actes expédiés en brevets, ils seront marqués de timbres particuliers, et seront payés au double des papiers de pareil format, des¬ tinés à des minutes ou à des actes sous seing privé.» 

Un membre demande qu’on réserve les derniers 

mots de l’article 6 qui sont ainsi conçus : « Et s’ils (les papiers) excèdent le plusgrand papier de la régie, le prix du timbre sera de vingt sols ». (Cette motion est adoptée). L’article 6 est adopté comme suit : 

Art 6. 
« Les particuliers, qui voudront se servir de 

parchemin ou d’un autre papier que celui de la régie, pourront le faire timbrer avant de s’en ser¬ 
vir. Il y sera apposé un timbre extraordinaire, relatif à la classe et à la nature dns actes aux¬ 
quels ce papier ou parchemin sera destiné. Il sera 
payé pour le timbre extraordinaire, le même 
prix que pour le papier de la régie de même des¬ 
tination et de même mesure; si les papiers, pré¬ sentés au timbre, sont de dimensions différentes 
de celles de la régie, le timbre en sera payé au prix du format supérieur. » 

M. le Président annonce l’ordre du jour, pour la séance du soir et celle de demain. 

Un membre annonce qu’il a été brûlé ce matin 
pour 1,500,000 livres d’assignats, provenant delà caisse de l’extraordinaire. 

Plusieurs membres du comité d'aliénation propo-
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sent la vente de biens nationaux à diverses mu¬ 
nicipalités. 

L'Assemblée décrète ce qui suit : « L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 
a été fait, par son comité d’al énation des do¬ maines nationaux, des soumissions faites suivant 

les formes prescrites, déclare vendre les biens nationaux dont l’état est annexé aux procès-ver¬ 
baux respectifs des estimations ou évaluations desdits biens, aux charges, clauses et conditions 

portées par le décret du 14 mai 1790, et pour les sommes ci-après, payables de la manière déter¬ minée par le même décret ; 

Savoir : 
A la municipalité d’Or-

léans , département du Loiret, pour ............. 386,892 I. > s. > d. 
À celle de Gondom, dis¬ 

trict de Gien, departement 
du Loiret, pour. ... ...... 24,857 14 10 

A celle de Gien, district 
de Gien, département du 
Loiret, pour ..... . ....... 208,222 13 » 

A celle de Vailly, dis¬ 
trict de Soissons, départe¬ ment de l’Aisne, pour. . . . 792,213 15 6 

A celle de Rosoi, district 
de Laon, département de 
l’Aisne, pour ............ 64,182 10 8 

A celle de Trucy, district 
de Laon, département de l'Aisne, pour ............ 6,800 )) » 

A celle de Neufchâtel, 
district de Neufchâtel, dé¬ 
partement de la Seine-In¬ 
férieure, pour ........... 99,698 1 4 

Le tout ainsi qu’il est plus au long détaillé dans les décrets de vente et états d’estimatiun 
respectifs, annexés à la minute du procès-verbal 
de ce jour. » 

Un membre annonce que des biens dépendant du district de Loches, département d’Indre-et-

Loire, estimés 38,605 1. 8 s. 8 d., ont été vendus 62,730 livres ; que d’autres fi ns situés dans le district de Tours, même département, estimés 565,828 1. 7s. 6 d., ont été ven lus 1,1 17,979 livres ; 

que d'autres situés à Chartres, estimés 107,000 liv. , 
ont été vendus 197,000 livres; que d’autres situés dans le district de Montdidier, estimés 
43,000 livres, ont été vendus 95,000 livres; que 
des biens dépendant du prieuré d’Omont, dé¬ partement de i’Oise, district de Beauvais, produi¬ sant 817 livres de revenus, estimés 17,880 livres, 
ont été vendus 61,100 livres. 

M. le Président lève la séance à trois 
heures. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. EMMERY. 

Séance du samedi 8 janvier 1791, au soir(l). 

La séance est ouverte à six heures et demie du soir. 

91 
Un membre dit comité d'aliénation propose un 

projet de décret concernant la vente de biens na¬ 
tionaux à la municipalité de Lyon. Ce décret est adopté comme suit : 

« L’Assemblée nationale, sur le rapport qui lui 
a été fait par son comité d’aliénation, déclare 
vendre à la municipalité de Lyon les biens com-prisen l’état anm xéau présent procès-verbal, pour 
la somme de 3,087,386 livres, ainsi qu’il est plus 
au long détaillé en ladite annexe. » 

M. lideu de la "Ville-au-Bois, secrétaire , donne lecture des adresses suivantes : 
Adresse des citoyens actifs du canton de Cas-

tries, au département de l’Héraut, réunis en 
assemblée primaire, qui expriment avec énergie 
les sentiments d’admiration, de reconnaissance 
et de dévouement dont ils sont pénétrés pour l’Assemblée nationale. 

Adresse de M. Bollin, procureur de la commune 
de Vizelise, nouvellement élu, qui joint son adhé¬ 
sion particulière à celle du conseil général de la commune, pour le nouvel ordre de chose, sous la date du 71 novembre dernier. 

Adresse des juges de paix et assesseurs de la 
ville de Moulins, département de l’Ailier, des 
juïes du tribunal du district d’Agen, qui, aussi¬ 
tôt après leur installation, présentent à l’Assem¬ blée nationale le tribut de leur admiration et de 
leur dévouement. 

Adresses des officiers municipaux de la ville de 
Bas lieu I, d'Abbeville, de Rocroy, de Dunkerque; des officiers de la maîtrise de Niort, des juges du tribunal du district de Poitiers, et des directeurs 

et syndics de la chambre du commerce de Ro-chefort qui présentent à l’Assemblée nationale 

un nouvel hommage d’admiration, de re< ounais-sance et d’adhésion à ses décrets, et forment les 
vœux les plus ardents pour la prospérité de tous ses travaux. 

Adresse des officiers du tribunal du district de 
Saint-Malo, qui consacrent les premiers moments 
de leur existence politique, pour prése ter à l’As¬ semblée nationale l’hommage de leur soumission aux lois, de leur attachement à la Constitution, 

et de leur vive reco naissance pour les courageux 
régénérateurs de l’Empire français. Adresse des officiers du tribunal de district de 
Confolens, par laquelle ils expriment les senti¬ 
ments de respect, d’amour et de reconnaissance 
que les glorieux travaux de l’Assemblée natio¬ nale leur inspirent. 

Adresse du directoire du département de la 
Corrèze, par laquelle ils supplient l’Assemblée 
nationale de prendre les mesures que lui dicte¬ 
ront sa sagesse et sa justice sur une multitude de titres très suspects que tes débiteurs de ten¬ 
tes ci-ds vant ecclésiastiques exhibent pour se re¬ 
fuser à leur payement; à cette adresse est jointe 
copie d’une proclamation que ce directoire a 
fait publier pour le payement de ces rentes. 

(L’Assemblée nationale décrète le renvoi de 
l’adresse et de la proclamation y jointe au co¬ 
mité féodal.) Adresse de la Société des Amis de la Constitu¬ 
tion, établie à Gharleville, dont l’institution a 
pour but de propager les vertus civiques et l’es¬ 
prit public, en éclairant leurs concitoyens sur l’esprit de la Constitution -

Adresse du sieur Marcy, citoyen de la ville de Nuys, en Bourgogne, qui réclame pour celte ville la réalisation d’uu projet de route qui conduirait 

de Nuys à Pous-de-Pains, et réduirait de quatre lieues et demie le chemin actuei de communica-(1) Cette séance est incomplète au Moniteur, 
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